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Les Fonds FMOQ sont vendus au moyen d’un prospectus simplifié disponible auprès de Les Fonds d’investissement

FMOQ inc., cabinet de services financiers. Un placement dans les Fonds FMOQ s’effectue sans frais, mais implique

des frais de gestion annuels, prélevés à même les Fonds. Veuillez lire le prospectus avant d’investir. Chaque 

taux de rendement indiqué est un taux de rendement total composé annuel historique qui tient compte des 

fluctuations de la valeur des parts et du réinvestissement de toutes les distributions, mais ne tient pas compte de

l’impôt sur le revenu payable par un porteur et qui aurait pour effet de réduire le rendement net. Les Fonds FMOQ

ne sont pas garantis, ni couverts par un organisme d’assurance-dépôts. La valeur des parts fluctue souvent et rien

ne garantit que le plein montant de votre placement vous sera retourné. Le rendement passé n’est pas indicatif 

du rendement dans l’avenir. Le rendement historique annualisé du Fonds monétaire FMOQ est de 1,55 % pour 

la période de sept jours arrêtée à la date du présent rapport ; celui-ci ne représente pas un rendement réel sur un an.
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Rendements annuels composés (%) et valeurs unitaires des parts ($)
au 26 mars 2004

Évolution d’un investissement de 1 000 $
Ces graphiques illustrent, pour chacun des Fonds FMOQ, l’évolution d’un investissement de 1 000 $ 

fait il y a cinq ans (ou à la date de création du Fonds) et dont tous les revenus ont été réinvestis.

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 10 ans (%) ou 
(%) (%) (%) (%) (%) depuis création ($)

2,56 2,44 2,76 3,44 3,70 4,31

23,83 4,08 4,37 2,73 4,80 8,72
23,34 1,62 3,36 -0,61 3,93 10,01
23,10 1,77 3,24 -0,13 3,98 4,96 (27.11.98)

9,96 9,43 8,22 s.o. s.o. 8,28 (16.03.01)
4,23 9,82 8,25 7,56 4,19 5,54

41,95 6,23 5,86 3,94 8,59 10,83 (31.05.94)
22,54 -5,07 -3,38 -8,99 -3,40 3,45 (31.05.94)

10,014

21,093
20,041
11,336

11,055
9,935

18,464
7,938

Monétaire

Omnibus
Fonds de placement
Équilibré

Obligations canadiennes
Obligations internationales

Actions canadiennes
Actions internationales

Fonds FMOQ

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

2 000 $

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-30

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

s.o.s.o.
1 199 $1 170 $1 143 $1 105 $1 048 $1 000 $

Fonds monétaire FMOQ

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

2 000 $

1 264 $1 021 $1 167 $1 112 $1 135 $1 000 $

Fonds omnibus FMOQ

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

2 000 $

1 212 $983 $1 174 $1 098 $1 000 $

Fonds de placement FMOQ

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

2 000 $

1 215 $987 $1 174 $1 104 $1 222 $1 000 $

Fonds équilibré FMOQ

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

2 000 $

1 267 $1 153 $1 058 $1 000 $

Fonds obligations canadiennes FMOQ

750 $

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

1 228 $1 178 $1 018 $968 $917 $1 000 $

Fonds obligations internationales FMOQ

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

2 000 $

1 510 $1 064 $1 338 $1 273 $1 294 $1 000 $

Fonds actions canadiennes FMOQ

750 $

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

934 $933 $1 226 $1 000 $

Fonds actions internationales FMOQ

1 243 $

687 $ 841 $

IMPORTANT

Les Fonds FMOQ étant évalués le dernier jour ouvrable de la semaine (habituellement le vendredi), nous 
devons effectuer les transactions des participants ce même jour. Conformément aux règles contenues dans notre 
prospectus simplifié déposé auprès de la Commission des valeurs mobilières du Québec, nous vous rappelons 
que vos instructions de placement doivent nous parvenir avant 12 h le vendredi (ou le dernier jour 

ouvrable de la semaine), sans quoi nous devrons reporter lesdites instructions à la semaine suivante. 

Concernant les transactions dites électroniques (par Internet) ou impliquant le débit préautorisé 
sur instructions, l’heure limite est fixée à 10 h.

Nous vous remercions de votre collaboration.

Montréal
1111 – 1440, rue Sainte-Catherine Ouest
Montréal (Québec)
H3G 1R8

Téléphone : (514) 868-2081
Sans frais : 1 888 542-8597
Télécopieur : (514) 868-2088

Québec
Place Iberville IV
740 – 2954, boulevard Laurier
Ste-Foy (Québec)  G1V 4T2

Téléphone : (418) 657-5777
Sans frais : 1 877 323-5777
Télécopieur : (418) 657-7418

Lignes d’information automatisées :
(514) 868-2087 ou 1 800 641-9929

Site Internet : www.fondsfmoq.com
Courriel : info@fondsfmoq.com
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Stratég ie  de p lacement  REER
Suggestion de répartition

Omnibus
Équilibré
Monétaire
Obligations canadiennes

Obligations internationales
Actions canadiennes
Actions internationales

65,0 %

15,0 %

40,0 %

10,0 %

15,0 %

5,0 %

15,0 %

5,0 %
10,0 %

27,5 %

7,5 %

15,0 %

20,0 %

5,0 %

42,5 %
2,5 %

Niveau de risque  FAIBLE
Portefeuille axé sur le revenu

Niveau de risque  MOYEN
Portefeuille axé sur le revenu et la croissance

Niveau de risque  ÉLEVÉ
Portefeuille axé sur la croissance du capital

Fonds de placement FMOQ : Ce Fonds ne fait pas partie des stratégies 
de placement suggérées, n’étant pas admissible au REER.

Indices* 04.03.26 Écarts 03.12.31 Écarts 03.09.30

S&P/TSX (Toronto) 8 509,56 3,5 % 8 220,90 10,8 % 7 421,13

S&P 500 (New York) 1 462,59 1,8 % 1 436,96 6,8 % 1 345,00

EAEO (Europe, Australie,
Extrême-Orient) 1 727,85 3,7 % 1 665,51 11,8 % 1 490,06

Scotia Univers 
(obligations canadiennes) 552,13 3,4 % 533,99 0,9 % 529,27

* Convertis en dollars canadiens.

Fluctuat ions des marchés boursiers

Repli temporaire des marchés

Le 10 mars dernier, après un an de croissance sans recul 
significatif, les divers marchés boursiers ont entrepris ce 
qu’il est convenu d’appeler une correction. Déjà inquiétés par
le changement de discours de la Réserve fédérale américaine
laissant présager une hausse des taux d’intérêt et à la suite 
de la publication de statistiques négatives sur la création 
d’emplois aux États-Unis, les marchés ont entrepris leur 
mouvement à la baisse après les attentats terroristes en
Espagne, et plus particulièrement lors de l’annonce de 
l’implication possible du mouvement Al-Qaeda.

Une baisse de marché est considérée comme une correction
lorsqu’elle atteint au moins 5 % par rapport au sommet
précédemment atteint. Dans le cas qui nous concerne, ce seuil 
a été atteint par les divers marchés nord-américains lors de la
séance du 15 mars dernier. Compte tenu de la progression sans
recul de plus de 50 % des marchés boursiers (voir le tableau 
ci-dessous), plusieurs spécialistes sont d’opinion qu’une 
correction pouvant aller jusqu’à 15 % n’est pas impensable. 
Bien malin qui peut prédire de façon absolue la durée 
et l’ampleur de la présente correction. Une chose est toutefois
rassurante : en raison du niveau actuel des marchés, cette 
correction n’aura ni l’ampleur ni la durée de celle du début 
des années 2000. 

Bas 2003 Haut 2004 Variation

S&P/TSX 6 204,90 8 885,60 43,2 %

Dow Jones 7 397,31 10 794,95 45,9 %

S&P500 788,90 1 163,23 47,4 %

Nasdaq 1 253,22 2 153,83 71,9 %

Malgré ce changement de tendance au sein des marchés, 
nous ne pouvons que vous rappeler que la meilleure stratégie
demeure de toujours conserver une vision à long terme 
et de ne jamais perdre de vue ses objectifs de placement. 
Pour ce faire, il est important de rééquilibrer régulièrement
votre portefeuille, et ce, peu importe les tendances des
marchés. De cette façon, vous maintiendrez la répartition 
de portefeuille optimale établie à l’origine. À cet effet, le
présent numéro contient un article sur ce sujet crucial, tandis
que les conseillers de la société Les Fonds d'investissement
FMOQ inc. demeurent à votre disposition pour vous conseiller.

Campagne REER : des résultats des plus stimulants

Les résultats de la campagne REER sont des plus encourageants.
En effet, les entrées nettes de fonds (i. e. les entrées moins les
sorties) des trois premiers mois de l’année 2004 se situent 
à 8,1 M$, soit près du double de celles enregistrées au cours
de la même période l’an dernier. Nous tenons à remercier les
participants aux Fonds FMOQ pour leur confiance.   

Cotisations REER 2004 et droits non utilisés

Comme beaucoup de personnes, et pour toutes sortes de
raisons, vous n’avez peut-être pas cotisé le maximum permis 
à votre REER au cours des dernières années. Vous avez donc
des droits inutilisés. Il est dans votre intérêt de combler ce
retard et d’utiliser vos droits ! Nous offrons plusieurs moyens
pour ce faire, comme le retrait préautorisé. Ce service est
également disponible pour tous ceux et celles qui souhaitent
prendre de l’avance quant à leurs cotisations 2004. Parlez-en 
à votre conseiller !

Nouveaux plafonds REER

Pour information, voici les nouveaux plafonds REER :
Année Plafond

2004 15 500 $

2005 16 500 $

2006 18 000 $

2007 indexé

Nouvelle offre élargie de produits et services

Dans la foulée de la campagne REER, plusieurs participants 
n’ont peut-être pas remarqué que la société Les Fonds 
d'investissement FMOQ inc. est maintenant en mesure de 
servir ses clients pour l’ensemble de leur portefeuille, et non plus
exclusivement pour les transactions relatives aux Fonds FMOQ. 
À titre d’exemple, nous pouvons acquérir et conserver pour 
vous la presque totalité des fonds communs de placement 
publics disponibles sur le marché canadien et vous offrir les 

produits financiers de Épargne Placements Québec. Pour plus
d’information sur notre nouvelle offre élargie de produits 
et services et pour profiter de l’offre qui s’y rattache, nous 
vous invitons à consulter le dépliant explicatif joint à cet envoi
ou à prendre contact avec un de nos conseillers.

Incorporation des professionnels

Les plus récentes informations obtenues nous indiquent que
l’adoption du règlement permettant aux médecins de pratiquer
sous le chapeau d’une compagnie suit son cours et qu’elle
devrait être chose faite d’ici quelques semaines ou mois. 
Dès que cette étape sera franchie, soyez assurés que nous vous
en informerons. Des conférences sur ce sujet ainsi que d’autres
moyens d’information sont déjà prévus à cette fin. Nous suivons
le dossier pour vous.

Rapport annuel 2003

Comme il nous est maintenant permis de le faire, nous 
n’expédions le rapport annuel des Fonds FMOQ qu’aux 
participants qui en font la demande. C’est la raison pour 
laquelle nous avions inclus, avec votre relevé du 31 décembre
dernier, un carton-réponse à nous retourner afin de manifester
votre souhait de recevoir le rapport annuel 2003. Si vous avez
rempli le carton, vous devriez avoir en main votre exemplaire ;
par contre, si vous n’avez pas complété le carton et que vous
souhaitez en recevoir un, vous n’avez qu’à communiquer avec
nous, par téléphone ou par courriel. Le rapport est également
disponible dans notre site Internet (www.fondsfmoq.com).

Prospectus 2004

Le plus récent prospectus des Fonds FMOQ (20 février 2004)
est disponible. Il a été envoyé à tous les participants aux Fonds
(un exemplaire par adresse postale). Les personnes qui ne
l’ont pas reçu ou qui souhaitent en obtenir des exemplaires
additionnels n’ont qu’à prendre contact avec nous ou à visiter
notre site Internet (www.fondsfmoq.com). Tout comme 
le rapport annuel, le prospectus contient de nombreux 
renseignements importants sur vos Fonds. Nous vous invitons
donc à en prendre connaissance et à communiquer avec 
nous pour nous faire part de vos commentaires, suggestions 
et, le cas échéant, pour nous transmettre toute demande 
d’informations complémentaires.

Brochure sur les finances personnelles (partie I)

Pour une quatrième année consécutive, nous publions, 
à l’intention des participants aux Fonds FMOQ et des membres
de la communauté médicale en général, une brochure 
d’information à caractère financier. Consacré aux finances 
personnelles, un sujet très vaste, le document sera produit 
en deux parties. La première, qui est publiée cette année, 
concerne les sujets classés de A à M. Dans notre envoi du mois
de décembre dernier, nous avons joint un coupon-réponse 
à compléter afin de recevoir la brochure. Les personnes 
qui n’auraient pas complété le coupon et qui souhaiteraient
tout de même la recevoir, n’ont qu’à communiquer avec nous.
Rappelons que toutes les brochures sans exception (REER,
fonds communs de placement, gestion de placement, finances
personnelles) sont disponibles dans notre site Internet
(www.fondsfmoq.com).

Programme de conférences hiver-printemps 2004

Notre programme de conférences bat son plein. Il ne reste 
que deux thèmes d’ici la fin de la série, soit « Le présent 
et le futur de l’industrie pharmaceutique », le 13 mai à Québec
et le 20 mai à Montréal, ainsi que « Le patrimoine familial 
et les régimes matrimoniaux », le 3 juin à Saint-Hyacinthe. 
Les personnes intéressées à assister à l’une ou l’autre de ces
soirées-conférences doivent réserver leur place. Appelez-nous ! 

Conférences sur Internet

Nous avons récemment ajouté une conférence dans la section 
« Conférences Internet » de notre site. Celle-ci traite de 
« Planification successorale ». Pour y accéder, vous devrez
télécharger le fichier identifé à cet effet.

Service en région : nos conseillers de plus 

en plus présents

Plusieurs participants aux Fonds FMOQ se prévalent déjà 
de notre service en région. Pourquoi pas vous ? Depuis
plusieurs années maintenant, nos conseillers se déplacent
régulièrement dans toutes les régions du Québec afin 
de rencontrer les participants ainsi que tous les membres 
de la communauté médicale qui le souhaitent. Les personnes
sont préalablement informées des dates de visite au moyen
d’une lettre, afin de pouvoir prendre rendez-vous. Ceux 
et celles qui souhaitent bénéficier de ce service peuvent 
communiquer avec nous en tout temps pour obtenir les dates
de visite de nos conseillers et pour prendre rendez-vous 
à une date qui leur convient. 



Le premier trimestre de 2004 a été marqué par un renversement 

de tendance important sur les marchés financiers. En effet, alors 

que le début de l’année s’était déroulé de façon positive pour 

la plupart des places boursières, faisant suite à une amélioration

impressionnante du climat économique, certains événements ont

ébranlé la confiance des investisseurs. Tout d’abord, de nouvelles

données décevantes sur l’emploi au États-Unis ont suscité beaucoup

de déception. Les attentats de Madrid ont suivi, quelques jours plus

tard, engendrant une correction importante sur l’ensemble des

marchés internationaux. Puis vinrent les indices sur la responsabilité

d’AL-Qaeda dans l’attentat. La nervosité s’est donc installée sur 

les marchés et aujourd’hui, elle demeure très perceptible.   

Marché obligataire

Malgré des données économiques robustes, le marché obligataire 

se portait plutôt bien en ce premier trimestre de l’année. En effet, 

les investisseurs semblaient perturbés par les chiffres concernant

l’emploi aux États-Unis, qui ne concordaient pas avec les prévisions.

Mais la dernière semaine est venue jeter une ombre au tableau. 

Au moment d’écrire ces lignes, le marché obligataire reculait 

significativement, ayant perdu tous les gains enregistrés au cours 

du mois de mars. Outre plusieurs nouvelles positives du côté

économique aux États-Unis, notamment une baisse des demandes

initiales de chômage, plusieurs spéculations circulent à l’effet que la

Banque du Japon cesserait d’intervenir sur les marchés des changes,

réduisant ainsi ses achats de bons du Trésor américain. Par ailleurs,

soulignons que les anticipations du marché face à une nouvelle

baisse de taux par la Banque du Canada, lors de sa réunion le 

13 avril, ont considérablement diminué en cette fin de trimestre. 

Marchés boursiers

Les places boursières à travers le monde s’apprêtaient à célébrer

une année complète de marchés haussiers. Mais sur les marchés

financiers, de tels anniversaires sont parfois sources d’inquiétudes.

En effet, la bourse ayant grimpé sans arrêt pendant un an, de nom-

breux investisseurs anticipaient une correction. Les données annon-

cées sur l’emploi, qui demeurent à la traîne du reste de l’expansion

économique américaine, ont donné au marché une excuse pour 

battre en retraite. Ensuite, les événements tragiques survenus en

Espagne et les indices voulant qu’ils soient l’œuvre d’AL-Qaeda ont

amplifié la correction déjà amorcée. En deux semaines, les marchés

ont effacé tous les gains de février et mars. Ce sont d’ailleurs les

titres technologiques qui ont écopé le plus au cours de ce recul,

entraînés dans la foulée de la crise de confiance face aux résultats

annoncés par Nortel Networks. Les produits industriels et les 

services de communication figurent également parmi les plus 

gravement touchés au Canada. En fait, peu de secteurs ont été

épargnés. La technologie ayant tout de même connu un bon début

d’année, précisons qu’elle demeure au premier rang des meilleurs

secteurs pour l’ensemble du premier trimestre, suivie par les 

services financiers et l’énergie. 

Perspectives  

Nous sommes d’avis qu’un rebond pourrait survenir sur les marchés

une fois la correction passée. Mais nous croyons toujours que 

les parquets boursiers évoluent dans un marché séculaire baissier 

et pour cette raison, nous continuons de sous-pondérer les actions

au profit de l’encaisse. 

Ce trimestre, un répit s’est manifesté du côté des forces 

réflationnistes, très constantes tout au long de 2003. Les prises 

de profits ont entraîné une légère correction sur les marchés

boursiers, le dollar américain est allé brièvement à l’encontre 

de sa tendance à la baisse à long terme en se relevant 

sensiblement et les obligations ont retrouvé leurs niveaux 

de l’été dernier. 

Pourtant, rien de tout cela ne nous incite à changer notre stratégie

de répartition de l’actif. Ces facteurs nous indiquent plutôt 

que l’économie a besoin d’un répit, étape normale dans 

les hauts et les bas que nous prévoyons pour 2004. Bien que 

ce soit un contraste par rapport à l’année calme que nous avons

connue en 2003, cela ne nous préoccupe pas, car nous ne nous

attendons pas à deux années calmes consécutives. Cependant, 

la poursuite de l’expansion économique et la meilleure tenue 

des actions devraient prévaloir en 2004. 

Deux indicateurs que nous avons suivis activement se sont 

manifestés pendant ce trimestre. 

D’abord, les prêts consentis par les banques ont remonté 

durant le trimestre. Nous avons observé le phénomène 

depuis que nous avons remarqué que les banques détenaient

d’importantes liquidités l’automne dernier. Le fait qu’elles 

mettent aujourd’hui ces liquidités à contribution en prêtant 

aux entreprises est l’indicateur définitif dont nous avions 

besoin pour confirmer l’expansion économique. 

En deuxième lieu, le Japon a vu son PIB croître sensiblement 

au quatrième trimestre de 2003. Les données ont été 

vigoureuses à tous les niveaux : les dépenses de consommation,

les exportations nettes et les investissements ont tous contribué 

à un résultat bien équilibré. Les données sont appuyées

par le solide effort qu’a déployé la Banque du Japon pour 

maintenir cet élan. Comme les marchés asiatiques sont favorisés

dans notre scénario, nous sommes heureux des résultats. 

Dans les mois à venir, nous nous attendons à une vigueur

soutenue sur les marchés boursiers. La fermeté des bénéfices 

justifie maintenant les évaluations élevées de la fin de 2003 

et la récente correction boursière a fait baisser les actions 

par rapport aux niveaux atteints lors de leur « surachat. » 

La situation est bien différente pour les obligations : presque tous

nos indicateurs pointent vers des temps difficiles, mais on ne sait

toujours pas à quel moment précis la dégringolade s’amorcera. 

Il faudra attendre le redressement de l’emploi et l’intervention 

de la Réserve fédérale américaine avant qu’une correction se

manifeste sur le marché obligataire. 
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Survol des marchés financiers

Rééquilibrer son portefeuille, 
c’est très important !

C’est un « trépied » qui symbolisait les trois fondements du processus 

d’acquisition des connaissances des médecins empiriques, à savoir 

l’autopsie (l’observation personnelle), l’histoire (l’enseignement des maîtres 

et la littérature médicale) et l’analogie (la comparaison avec des maladies 

existantes et connues).

En ce qui concerne la thérapeutique, leur approche consistait à mettre l’accent

sur les médicaments. Ce faisant, ces médecins ont contribué au développement

de la pharmacologie qui a été appelée à jouer un rôle de plus en plus important

dans les traitements, avec la diététique et la chirurgie. De fait, elle a connu 

un essor tel que plusieurs médecins ont rédigé des traités détaillés sur les

médicaments, leur composition et leur posologie. Aux yeux de certains d’entre

eux, refuser de recourir aux médicaments dans la pratique médicale équivalait 

à se rendre coupable de négligence grave envers les patients.

La version originale grecque du plus célèbre de ces traités, Materia medica, 

a été rédigée par un médecin militaire. Par la suite, elle a été traduite 

en latin, en syriaque puis en hébreu. Et il appert que cet ouvrage a influé 

considérablement sur la médecine médiévale ainsi que sur la médecine

européenne des siècles suivants.

Source : CALLEBAT, Louis et autres. Histoire du Médecin, Flammarion, Paris, 1999, 319 p.

L’essor de la pharmacologie  

MARTIN VALLÉE, CFA

Représentant en épargne collective 

Les Fonds d’investissement FMOQ inc.

Un nouvel organisme de réglementation

La nouvelle Autorité des marchés financiers a débuté 
ses activités le 1er février 2004. Créé en vertu de la Loi sur
l’Agence nationale d’encadrement du secteur financier que
l’Assemblée nationale du Québec a adoptée en décembre 2002,
ce nouvel organisme de réglementation a pour mandat 
d’administrer le régime québécois d’encadrement du secteur
financier. Pour ce faire, on y a regroupé les fonctions 
et le personnel des cinq organismes suivants : le Bureau des
services financiers, la Commission des valeurs mobilières 
du Québec, le Fonds d’indemnisation des services financiers,
l’inspecteur général des institutions financières (secteur
institutions financières seulement) ainsi que la Régie de 
l’assurance-dépôts du Québec. En plus d’offrir un guichet
unique d’assistance aux consommateurs en matière de 
renseignements et de plaintes, l’Autorité entend simplifier 
la structure d’encadrement du secteur financier. Pour plus
de renseignements sur ce nouvel organisme, les personnes
intéressées peuvent consulter le site Internet de l’Autorité 
à l’adresse suivante : www.lautorite.qc.ca

Visite de la cigogne

Nous sommes heureux de vous annoncer que 
Sophie Tremblay, conseillère de la société Les Fonds 
d’investissement FMOQ inc., a donné naissance, le 
27 février dernier, à une petite fille prénommée Catherine. 
Bienvenue au poupon, félicitations aux heureux parents 
et tous nos vœux de bonheur à la famille.

G E S T I O N  D E  P O R T E F E U I L L E  N A T C A N

T A L ,  G E S T I O N  G L O B A L E  D ’ A C T I F S

L ’ h i s t o i r e  e n  c a p s u l e s

   Suite de la page 1

Erratum
Contrairement à ce qui est indiqué sur notre 

calendrier 2004, la Fête de Dollard sera célébrée 

le 24 mai. Nous profitons de l’occasion pour vous

informer que le gouvernement du Québec a modifié 

le nom et la date de cette journée fériée. Désormais,

cette fête porte le nom de « Journée nationale des

Patriotes » afin d’honorer la mémoire des Patriotes 

de 1837-1838. Par décret du conseil des ministres,

cette fête succède à la fête de la Reine et à la fête 

de Dollard et est célébrée une fois l’an, le lundi 

précédant le 25 mai.
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Finances 101

En matière de gestion de placement, la majorité des investisseurs
appliquent un principe de base : la diversification. Afin d’éviter de
placer tous leurs œufs dans le même panier, ils diversifient leurs
placements :

• à travers différentes classes d’actif 
(actions, obligations et liquidités) ;

• géographiquement 
(Canada, États-Unis, Europe, Asie et Extrême-Orient) ;

• de façon sectorielle 
(services financiers, produits industriels, 
technologies de l’information, etc.).

Finances 201

L’objectif, ici, est de s’assurer que les variations des marchés 
ne viendront pas modifier de façon trop importante la structure 
de portefeuille établie initialement.

Exemple

Si, au départ, vous avez établi qu’une répartition de 60 % 
en actions et 40 % en obligations répondait à votre objectif 
de rendement et à vos contraintes (tolérance au risque moyenne,
horizon de placement de 15 ans avant la retraite), vous devez vous
assurer qu’un fort marché haussier du côté des actions ne poussera
pas votre pourcentage d’actions trop au-delà de votre zone de 
confort (± 60 %), et vice-versa. 

La hausse de 40 % des actions canadiennes enregistrée depuis un
an a de fortes chances de faire en sorte que vous soyez davantage
exposé à cette classe d’actif qu’il y a 12 mois. Un portefeuille 
composé l’an dernier à 60 % d’actions canadiennes et à 40 %
d’obligations canadiennes risque d’avoisiner présentement 66 % 
en actions et 34 % en obligations, et ce, si vous ne l’avez pas
rééquilibré. La réalité risque même d’être pire si vous avez, 
de plus, opté pour les actions canadiennes lors de votre cotisation
annuelle à votre REER. 

Est-ce vraiment payant de rééquilibrer ? Ne devrait-on pas tout 
simplement laisser notre répartition d’actif varier selon les 
mouvements de marché ? Le marché obligataire a procuré un 
rendement de 8,1 % * depuis 10 ans, tandis que celui des actions
canadiennes en a généré un de 9 % **. Ainsi, à défaut d’avoir été
rééquilibré, un portefeuille comprenant des parts égales d’actions
et d’obligations aurait procuré un rendement de 8,6 %. Nous avons
effectué une petite simulation afin d’évaluer le rendement que 
le même portefeuille aurait procuré s’il avait été rééquilibré 
une fois l’an. Ce rendement aurait été de 9 %, soit le même 
qu’un portefeuille composé à 100 % d’actions, et ce, avec une
volatilité (risque) des rendements beaucoup moindre ! 

* Selon l’indice BIGAR composé au 29 février 2004

** Selon l’indice composé S&P/TSX au 29 février 2004

NOTE IMPORTANTE

Les trois Fonds FMOQ diversifiés (omnibus, de placement et 
équilibré) sont rééquilibrés automatiquement afin de revenir 
à leurs cibles respectives. Les investisseurs dont la majeure
partie des épargnes sont investies dans ces trois Fonds n’ont
donc pas à se soucier de cet aspect, sauf lorsque leurs 
objectifs de placement changent.

Le présent et le futur de l’industrie pharmaceutique

Par Monsieur Jacques Gagné,
Ex-doyen de la Faculté de pharmacie, Université de Montréal
et
Par Monsieur Réal Sureau, FCA
Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés

Cette industrie, longtemps privilégiée par les gouvernements 
et le monde financier à cause des retombées économiques et des
profits qu’elle génère, est de plus en plus la cible de la critique 
à cause des prix des médicaments qui semblent monter en flèche.
Comment le gouvernement canadien exerce-t-il son pouvoir 
de fixation des prix des médicaments brevetés et réussit-il à 
contrôler véritablement cette industrie aux ramifications mondiales ?
Où cette industrie se dirige-t-elle dans sa quête de profit à tout prix ?
Ce sont là les deux questions d'actualité qui seront traitées par nos
conférenciers. Ces derniers, par leur formation, leur expérience 
et leur position respectives face à ce milieu, amèneront des 
points de vue complémentaires permettant ainsi une bonne 
compréhension de cette industrie de pointe. 

13 mai 2004 Sainte-Foy

20 mai 2004 Montréal

Le patrimoine familial et les régimes matrimoniaux

Par Me Johanne Roby, LL.B., avocate et médiatrice accréditée

Mariage ou union libre ? Voilà une autre grande question que
plusieurs personnes se posent, en particulier depuis l’avènement 
du patrimoine familial. Le choix de l’un ou l’autre des régimes 
matrimoniaux a-t-il encore une importance ? Qu’est-ce qui est 
ou n’est pas inclus dans le patrimoine familial ? Voilà quelques-uns
des points que la conférencière, une experte en droit familial 
et médiatrice, abordera au cours de sa présentation.

3 juin 2004 Saint-Hyacinthe

Important : Le nombre de places étant limité, vous 
devez réserver votre place par téléphone. Pour ce faire, 
il suffit de signaler l’un des numéros suivants : 
(514) 868-2082 poste 262 ou 1 888 558-5658 poste 262.
Vous devez fournir vos nom, prénom et numéro 
de téléphone de jour, ainsi que les titres et dates 
des conférences choisies.

Programme de conférences 2004
Nous vous présentons ci-dessous le programme de nos prochaines soirées-conférences en espérant que vous serez nombreux à y participer :



Le premier trimestre de 2004 a été marqué par un renversement 

de tendance important sur les marchés financiers. En effet, alors 

que le début de l’année s’était déroulé de façon positive pour 

la plupart des places boursières, faisant suite à une amélioration

impressionnante du climat économique, certains événements ont

ébranlé la confiance des investisseurs. Tout d’abord, de nouvelles

données décevantes sur l’emploi au États-Unis ont suscité beaucoup

de déception. Les attentats de Madrid ont suivi, quelques jours plus

tard, engendrant une correction importante sur l’ensemble des

marchés internationaux. Puis vinrent les indices sur la responsabilité

d’AL-Qaeda dans l’attentat. La nervosité s’est donc installée sur 

les marchés et aujourd’hui, elle demeure très perceptible.   

Marché obligataire

Malgré des données économiques robustes, le marché obligataire 

se portait plutôt bien en ce premier trimestre de l’année. En effet, 

les investisseurs semblaient perturbés par les chiffres concernant

l’emploi aux États-Unis, qui ne concordaient pas avec les prévisions.

Mais la dernière semaine est venue jeter une ombre au tableau. 

Au moment d’écrire ces lignes, le marché obligataire reculait 

significativement, ayant perdu tous les gains enregistrés au cours 

du mois de mars. Outre plusieurs nouvelles positives du côté

économique aux États-Unis, notamment une baisse des demandes

initiales de chômage, plusieurs spéculations circulent à l’effet que la

Banque du Japon cesserait d’intervenir sur les marchés des changes,

réduisant ainsi ses achats de bons du Trésor américain. Par ailleurs,

soulignons que les anticipations du marché face à une nouvelle

baisse de taux par la Banque du Canada, lors de sa réunion le 

13 avril, ont considérablement diminué en cette fin de trimestre. 

Marchés boursiers

Les places boursières à travers le monde s’apprêtaient à célébrer

une année complète de marchés haussiers. Mais sur les marchés

financiers, de tels anniversaires sont parfois sources d’inquiétudes.

En effet, la bourse ayant grimpé sans arrêt pendant un an, de nom-

breux investisseurs anticipaient une correction. Les données annon-

cées sur l’emploi, qui demeurent à la traîne du reste de l’expansion

économique américaine, ont donné au marché une excuse pour 

battre en retraite. Ensuite, les événements tragiques survenus en

Espagne et les indices voulant qu’ils soient l’œuvre d’AL-Qaeda ont

amplifié la correction déjà amorcée. En deux semaines, les marchés

ont effacé tous les gains de février et mars. Ce sont d’ailleurs les

titres technologiques qui ont écopé le plus au cours de ce recul,

entraînés dans la foulée de la crise de confiance face aux résultats

annoncés par Nortel Networks. Les produits industriels et les 

services de communication figurent également parmi les plus 

gravement touchés au Canada. En fait, peu de secteurs ont été

épargnés. La technologie ayant tout de même connu un bon début

d’année, précisons qu’elle demeure au premier rang des meilleurs

secteurs pour l’ensemble du premier trimestre, suivie par les 

services financiers et l’énergie. 

Perspectives  

Nous sommes d’avis qu’un rebond pourrait survenir sur les marchés

une fois la correction passée. Mais nous croyons toujours que 

les parquets boursiers évoluent dans un marché séculaire baissier 

et pour cette raison, nous continuons de sous-pondérer les actions

au profit de l’encaisse. 

Ce trimestre, un répit s’est manifesté du côté des forces 

réflationnistes, très constantes tout au long de 2003. Les prises 

de profits ont entraîné une légère correction sur les marchés

boursiers, le dollar américain est allé brièvement à l’encontre 

de sa tendance à la baisse à long terme en se relevant 

sensiblement et les obligations ont retrouvé leurs niveaux 

de l’été dernier. 

Pourtant, rien de tout cela ne nous incite à changer notre stratégie

de répartition de l’actif. Ces facteurs nous indiquent plutôt 

que l’économie a besoin d’un répit, étape normale dans 

les hauts et les bas que nous prévoyons pour 2004. Bien que 

ce soit un contraste par rapport à l’année calme que nous avons

connue en 2003, cela ne nous préoccupe pas, car nous ne nous

attendons pas à deux années calmes consécutives. Cependant, 

la poursuite de l’expansion économique et la meilleure tenue 

des actions devraient prévaloir en 2004. 

Deux indicateurs que nous avons suivis activement se sont 

manifestés pendant ce trimestre. 

D’abord, les prêts consentis par les banques ont remonté 

durant le trimestre. Nous avons observé le phénomène 

depuis que nous avons remarqué que les banques détenaient

d’importantes liquidités l’automne dernier. Le fait qu’elles 

mettent aujourd’hui ces liquidités à contribution en prêtant 

aux entreprises est l’indicateur définitif dont nous avions 

besoin pour confirmer l’expansion économique. 

En deuxième lieu, le Japon a vu son PIB croître sensiblement 

au quatrième trimestre de 2003. Les données ont été 

vigoureuses à tous les niveaux : les dépenses de consommation,

les exportations nettes et les investissements ont tous contribué 

à un résultat bien équilibré. Les données sont appuyées

par le solide effort qu’a déployé la Banque du Japon pour 

maintenir cet élan. Comme les marchés asiatiques sont favorisés

dans notre scénario, nous sommes heureux des résultats. 

Dans les mois à venir, nous nous attendons à une vigueur

soutenue sur les marchés boursiers. La fermeté des bénéfices 

justifie maintenant les évaluations élevées de la fin de 2003 

et la récente correction boursière a fait baisser les actions 

par rapport aux niveaux atteints lors de leur « surachat. » 

La situation est bien différente pour les obligations : presque tous

nos indicateurs pointent vers des temps difficiles, mais on ne sait

toujours pas à quel moment précis la dégringolade s’amorcera. 

Il faudra attendre le redressement de l’emploi et l’intervention 

de la Réserve fédérale américaine avant qu’une correction se

manifeste sur le marché obligataire. 
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Survol des marchés financiers

Rééquilibrer son portefeuille, 
c’est très important !

C’est un « trépied » qui symbolisait les trois fondements du processus 

d’acquisition des connaissances des médecins empiriques, à savoir 

l’autopsie (l’observation personnelle), l’histoire (l’enseignement des maîtres 

et la littérature médicale) et l’analogie (la comparaison avec des maladies 

existantes et connues).

En ce qui concerne la thérapeutique, leur approche consistait à mettre l’accent

sur les médicaments. Ce faisant, ces médecins ont contribué au développement

de la pharmacologie qui a été appelée à jouer un rôle de plus en plus important

dans les traitements, avec la diététique et la chirurgie. De fait, elle a connu 

un essor tel que plusieurs médecins ont rédigé des traités détaillés sur les

médicaments, leur composition et leur posologie. Aux yeux de certains d’entre

eux, refuser de recourir aux médicaments dans la pratique médicale équivalait 

à se rendre coupable de négligence grave envers les patients.

La version originale grecque du plus célèbre de ces traités, Materia medica, 

a été rédigée par un médecin militaire. Par la suite, elle a été traduite 

en latin, en syriaque puis en hébreu. Et il appert que cet ouvrage a influé 

considérablement sur la médecine médiévale ainsi que sur la médecine

européenne des siècles suivants.

Source : CALLEBAT, Louis et autres. Histoire du Médecin, Flammarion, Paris, 1999, 319 p.

L’essor de la pharmacologie  

MARTIN VALLÉE, CFA

Représentant en épargne collective 

Les Fonds d’investissement FMOQ inc.

Un nouvel organisme de réglementation

La nouvelle Autorité des marchés financiers a débuté 
ses activités le 1er février 2004. Créé en vertu de la Loi sur
l’Agence nationale d’encadrement du secteur financier que
l’Assemblée nationale du Québec a adoptée en décembre 2002,
ce nouvel organisme de réglementation a pour mandat 
d’administrer le régime québécois d’encadrement du secteur
financier. Pour ce faire, on y a regroupé les fonctions 
et le personnel des cinq organismes suivants : le Bureau des
services financiers, la Commission des valeurs mobilières 
du Québec, le Fonds d’indemnisation des services financiers,
l’inspecteur général des institutions financières (secteur
institutions financières seulement) ainsi que la Régie de 
l’assurance-dépôts du Québec. En plus d’offrir un guichet
unique d’assistance aux consommateurs en matière de 
renseignements et de plaintes, l’Autorité entend simplifier 
la structure d’encadrement du secteur financier. Pour plus
de renseignements sur ce nouvel organisme, les personnes
intéressées peuvent consulter le site Internet de l’Autorité 
à l’adresse suivante : www.lautorite.qc.ca

Visite de la cigogne

Nous sommes heureux de vous annoncer que 
Sophie Tremblay, conseillère de la société Les Fonds 
d’investissement FMOQ inc., a donné naissance, le 
27 février dernier, à une petite fille prénommée Catherine. 
Bienvenue au poupon, félicitations aux heureux parents 
et tous nos vœux de bonheur à la famille.

G E S T I O N  D E  P O R T E F E U I L L E  N A T C A N

T A L ,  G E S T I O N  G L O B A L E  D ’ A C T I F S
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Erratum
Contrairement à ce qui est indiqué sur notre 

calendrier 2004, la Fête de Dollard sera célébrée 

le 24 mai. Nous profitons de l’occasion pour vous

informer que le gouvernement du Québec a modifié 

le nom et la date de cette journée fériée. Désormais,

cette fête porte le nom de « Journée nationale des

Patriotes » afin d’honorer la mémoire des Patriotes 

de 1837-1838. Par décret du conseil des ministres,

cette fête succède à la fête de la Reine et à la fête 

de Dollard et est célébrée une fois l’an, le lundi 

précédant le 25 mai.
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Finances 101

En matière de gestion de placement, la majorité des investisseurs
appliquent un principe de base : la diversification. Afin d’éviter de
placer tous leurs œufs dans le même panier, ils diversifient leurs
placements :

• à travers différentes classes d’actif 
(actions, obligations et liquidités) ;

• géographiquement 
(Canada, États-Unis, Europe, Asie et Extrême-Orient) ;

• de façon sectorielle 
(services financiers, produits industriels, 
technologies de l’information, etc.).

Finances 201

L’objectif, ici, est de s’assurer que les variations des marchés 
ne viendront pas modifier de façon trop importante la structure 
de portefeuille établie initialement.

Exemple

Si, au départ, vous avez établi qu’une répartition de 60 % 
en actions et 40 % en obligations répondait à votre objectif 
de rendement et à vos contraintes (tolérance au risque moyenne,
horizon de placement de 15 ans avant la retraite), vous devez vous
assurer qu’un fort marché haussier du côté des actions ne poussera
pas votre pourcentage d’actions trop au-delà de votre zone de 
confort (± 60 %), et vice-versa. 

La hausse de 40 % des actions canadiennes enregistrée depuis un
an a de fortes chances de faire en sorte que vous soyez davantage
exposé à cette classe d’actif qu’il y a 12 mois. Un portefeuille 
composé l’an dernier à 60 % d’actions canadiennes et à 40 %
d’obligations canadiennes risque d’avoisiner présentement 66 % 
en actions et 34 % en obligations, et ce, si vous ne l’avez pas
rééquilibré. La réalité risque même d’être pire si vous avez, 
de plus, opté pour les actions canadiennes lors de votre cotisation
annuelle à votre REER. 

Est-ce vraiment payant de rééquilibrer ? Ne devrait-on pas tout 
simplement laisser notre répartition d’actif varier selon les 
mouvements de marché ? Le marché obligataire a procuré un 
rendement de 8,1 % * depuis 10 ans, tandis que celui des actions
canadiennes en a généré un de 9 % **. Ainsi, à défaut d’avoir été
rééquilibré, un portefeuille comprenant des parts égales d’actions
et d’obligations aurait procuré un rendement de 8,6 %. Nous avons
effectué une petite simulation afin d’évaluer le rendement que 
le même portefeuille aurait procuré s’il avait été rééquilibré 
une fois l’an. Ce rendement aurait été de 9 %, soit le même 
qu’un portefeuille composé à 100 % d’actions, et ce, avec une
volatilité (risque) des rendements beaucoup moindre ! 

* Selon l’indice BIGAR composé au 29 février 2004

** Selon l’indice composé S&P/TSX au 29 février 2004

NOTE IMPORTANTE

Les trois Fonds FMOQ diversifiés (omnibus, de placement et 
équilibré) sont rééquilibrés automatiquement afin de revenir 
à leurs cibles respectives. Les investisseurs dont la majeure
partie des épargnes sont investies dans ces trois Fonds n’ont
donc pas à se soucier de cet aspect, sauf lorsque leurs 
objectifs de placement changent.

Le présent et le futur de l’industrie pharmaceutique

Par Monsieur Jacques Gagné,
Ex-doyen de la Faculté de pharmacie, Université de Montréal
et
Par Monsieur Réal Sureau, FCA
Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés

Cette industrie, longtemps privilégiée par les gouvernements 
et le monde financier à cause des retombées économiques et des
profits qu’elle génère, est de plus en plus la cible de la critique 
à cause des prix des médicaments qui semblent monter en flèche.
Comment le gouvernement canadien exerce-t-il son pouvoir 
de fixation des prix des médicaments brevetés et réussit-il à 
contrôler véritablement cette industrie aux ramifications mondiales ?
Où cette industrie se dirige-t-elle dans sa quête de profit à tout prix ?
Ce sont là les deux questions d'actualité qui seront traitées par nos
conférenciers. Ces derniers, par leur formation, leur expérience 
et leur position respectives face à ce milieu, amèneront des 
points de vue complémentaires permettant ainsi une bonne 
compréhension de cette industrie de pointe. 

13 mai 2004 Sainte-Foy

20 mai 2004 Montréal

Le patrimoine familial et les régimes matrimoniaux

Par Me Johanne Roby, LL.B., avocate et médiatrice accréditée

Mariage ou union libre ? Voilà une autre grande question que
plusieurs personnes se posent, en particulier depuis l’avènement 
du patrimoine familial. Le choix de l’un ou l’autre des régimes 
matrimoniaux a-t-il encore une importance ? Qu’est-ce qui est 
ou n’est pas inclus dans le patrimoine familial ? Voilà quelques-uns
des points que la conférencière, une experte en droit familial 
et médiatrice, abordera au cours de sa présentation.

3 juin 2004 Saint-Hyacinthe

Important : Le nombre de places étant limité, vous 
devez réserver votre place par téléphone. Pour ce faire, 
il suffit de signaler l’un des numéros suivants : 
(514) 868-2082 poste 262 ou 1 888 558-5658 poste 262.
Vous devez fournir vos nom, prénom et numéro 
de téléphone de jour, ainsi que les titres et dates 
des conférences choisies.

Programme de conférences 2004
Nous vous présentons ci-dessous le programme de nos prochaines soirées-conférences en espérant que vous serez nombreux à y participer :



JEAN-PIERRE TREMBLAY
Vice-président exécutif  •  Les Fonds d’investissement FMOQ inc.

Lignes d’information automatisées : 

(514) 868-2087 ou 1 800 641-9929

Site Web : www.fondsfmoq.com  

Courriel : info@fondsfmoq.com
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Les Fonds FMOQ sont vendus au moyen d’un prospectus simplifié disponible auprès de Les Fonds d’investissement

FMOQ inc., cabinet de services financiers. Un placement dans les Fonds FMOQ s’effectue sans frais, mais implique

des frais de gestion annuels, prélevés à même les Fonds. Veuillez lire le prospectus avant d’investir. Chaque 

taux de rendement indiqué est un taux de rendement total composé annuel historique qui tient compte des 

fluctuations de la valeur des parts et du réinvestissement de toutes les distributions, mais ne tient pas compte de

l’impôt sur le revenu payable par un porteur et qui aurait pour effet de réduire le rendement net. Les Fonds FMOQ

ne sont pas garantis, ni couverts par un organisme d’assurance-dépôts. La valeur des parts fluctue souvent et rien

ne garantit que le plein montant de votre placement vous sera retourné. Le rendement passé n’est pas indicatif 

du rendement dans l’avenir. Le rendement historique annualisé du Fonds monétaire FMOQ est de 1,55 % pour 

la période de sept jours arrêtée à la date du présent rapport ; celui-ci ne représente pas un rendement réel sur un an.
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Rendements annuels composés (%) et valeurs unitaires des parts ($)
au 26 mars 2004

Évolution d’un investissement de 1 000 $
Ces graphiques illustrent, pour chacun des Fonds FMOQ, l’évolution d’un investissement de 1 000 $ 

fait il y a cinq ans (ou à la date de création du Fonds) et dont tous les revenus ont été réinvestis.

1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 10 ans (%) ou 
(%) (%) (%) (%) (%) depuis création ($)

2,56 2,44 2,76 3,44 3,70 4,31

23,83 4,08 4,37 2,73 4,80 8,72
23,34 1,62 3,36 -0,61 3,93 10,01
23,10 1,77 3,24 -0,13 3,98 4,96 (27.11.98)

9,96 9,43 8,22 s.o. s.o. 8,28 (16.03.01)
4,23 9,82 8,25 7,56 4,19 5,54

41,95 6,23 5,86 3,94 8,59 10,83 (31.05.94)
22,54 -5,07 -3,38 -8,99 -3,40 3,45 (31.05.94)

10,014

21,093
20,041
11,336

11,055
9,935

18,464
7,938

Monétaire

Omnibus
Fonds de placement
Équilibré

Obligations canadiennes
Obligations internationales

Actions canadiennes
Actions internationales

Fonds FMOQ

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

2 000 $

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-30

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

04-03-2603-03-2802-03-2901-03-3000-03-3199-04-02

s.o.s.o.
1 199 $1 170 $1 143 $1 105 $1 048 $1 000 $

Fonds monétaire FMOQ

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

2 000 $

1 264 $1 021 $1 167 $1 112 $1 135 $1 000 $

Fonds omnibus FMOQ

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

2 000 $

1 212 $983 $1 174 $1 098 $1 000 $

Fonds de placement FMOQ

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

2 000 $

1 215 $987 $1 174 $1 104 $1 222 $1 000 $

Fonds équilibré FMOQ

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

2 000 $

1 267 $1 153 $1 058 $1 000 $

Fonds obligations canadiennes FMOQ

750 $

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

1 228 $1 178 $1 018 $968 $917 $1 000 $

Fonds obligations internationales FMOQ

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

2 000 $

1 510 $1 064 $1 338 $1 273 $1 294 $1 000 $

Fonds actions canadiennes FMOQ

750 $

1 000 $

1 250 $

1 500 $

1 750 $

934 $933 $1 226 $1 000 $

Fonds actions internationales FMOQ

1 243 $

687 $ 841 $

IMPORTANT

Les Fonds FMOQ étant évalués le dernier jour ouvrable de la semaine (habituellement le vendredi), nous 
devons effectuer les transactions des participants ce même jour. Conformément aux règles contenues dans notre 
prospectus simplifié déposé auprès de la Commission des valeurs mobilières du Québec, nous vous rappelons 
que vos instructions de placement doivent nous parvenir avant 12 h le vendredi (ou le dernier jour 

ouvrable de la semaine), sans quoi nous devrons reporter lesdites instructions à la semaine suivante. 

Concernant les transactions dites électroniques (par Internet) ou impliquant le débit préautorisé 
sur instructions, l’heure limite est fixée à 10 h.

Nous vous remercions de votre collaboration.

Montréal
1111 – 1440, rue Sainte-Catherine Ouest
Montréal (Québec)
H3G 1R8

Téléphone : (514) 868-2081
Sans frais : 1 888 542-8597
Télécopieur : (514) 868-2088

Québec
Place Iberville IV
740 – 2954, boulevard Laurier
Ste-Foy (Québec)  G1V 4T2

Téléphone : (418) 657-5777
Sans frais : 1 877 323-5777
Télécopieur : (418) 657-7418

Lignes d’information automatisées :
(514) 868-2087 ou 1 800 641-9929

Site Internet : www.fondsfmoq.com
Courriel : info@fondsfmoq.com
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Stratég ie  de p lacement  REER
Suggestion de répartition

Omnibus
Équilibré
Monétaire
Obligations canadiennes

Obligations internationales
Actions canadiennes
Actions internationales

65,0 %

15,0 %

40,0 %

10,0 %

15,0 %

5,0 %

15,0 %

5,0 %
10,0 %

27,5 %

7,5 %

15,0 %

20,0 %

5,0 %

42,5 %
2,5 %

Niveau de risque  FAIBLE
Portefeuille axé sur le revenu

Niveau de risque  MOYEN
Portefeuille axé sur le revenu et la croissance

Niveau de risque  ÉLEVÉ
Portefeuille axé sur la croissance du capital

Fonds de placement FMOQ : Ce Fonds ne fait pas partie des stratégies 
de placement suggérées, n’étant pas admissible au REER.

Indices* 04.03.26 Écarts 03.12.31 Écarts 03.09.30

S&P/TSX (Toronto) 8 509,56 3,5 % 8 220,90 10,8 % 7 421,13

S&P 500 (New York) 1 462,59 1,8 % 1 436,96 6,8 % 1 345,00

EAEO (Europe, Australie,
Extrême-Orient) 1 727,85 3,7 % 1 665,51 11,8 % 1 490,06

Scotia Univers 
(obligations canadiennes) 552,13 3,4 % 533,99 0,9 % 529,27

* Convertis en dollars canadiens.

Fluctuat ions des marchés boursiers

Repli temporaire des marchés

Le 10 mars dernier, après un an de croissance sans recul 
significatif, les divers marchés boursiers ont entrepris ce 
qu’il est convenu d’appeler une correction. Déjà inquiétés par
le changement de discours de la Réserve fédérale américaine
laissant présager une hausse des taux d’intérêt et à la suite 
de la publication de statistiques négatives sur la création 
d’emplois aux États-Unis, les marchés ont entrepris leur 
mouvement à la baisse après les attentats terroristes en
Espagne, et plus particulièrement lors de l’annonce de 
l’implication possible du mouvement Al-Qaeda.

Une baisse de marché est considérée comme une correction
lorsqu’elle atteint au moins 5 % par rapport au sommet
précédemment atteint. Dans le cas qui nous concerne, ce seuil 
a été atteint par les divers marchés nord-américains lors de la
séance du 15 mars dernier. Compte tenu de la progression sans
recul de plus de 50 % des marchés boursiers (voir le tableau 
ci-dessous), plusieurs spécialistes sont d’opinion qu’une 
correction pouvant aller jusqu’à 15 % n’est pas impensable. 
Bien malin qui peut prédire de façon absolue la durée 
et l’ampleur de la présente correction. Une chose est toutefois
rassurante : en raison du niveau actuel des marchés, cette 
correction n’aura ni l’ampleur ni la durée de celle du début 
des années 2000. 

Bas 2003 Haut 2004 Variation

S&P/TSX 6 204,90 8 885,60 43,2 %

Dow Jones 7 397,31 10 794,95 45,9 %

S&P500 788,90 1 163,23 47,4 %

Nasdaq 1 253,22 2 153,83 71,9 %

Malgré ce changement de tendance au sein des marchés, 
nous ne pouvons que vous rappeler que la meilleure stratégie
demeure de toujours conserver une vision à long terme 
et de ne jamais perdre de vue ses objectifs de placement. 
Pour ce faire, il est important de rééquilibrer régulièrement
votre portefeuille, et ce, peu importe les tendances des
marchés. De cette façon, vous maintiendrez la répartition 
de portefeuille optimale établie à l’origine. À cet effet, le
présent numéro contient un article sur ce sujet crucial, tandis
que les conseillers de la société Les Fonds d'investissement
FMOQ inc. demeurent à votre disposition pour vous conseiller.

Campagne REER : des résultats des plus stimulants

Les résultats de la campagne REER sont des plus encourageants.
En effet, les entrées nettes de fonds (i. e. les entrées moins les
sorties) des trois premiers mois de l’année 2004 se situent 
à 8,1 M$, soit près du double de celles enregistrées au cours
de la même période l’an dernier. Nous tenons à remercier les
participants aux Fonds FMOQ pour leur confiance.   

Cotisations REER 2004 et droits non utilisés

Comme beaucoup de personnes, et pour toutes sortes de
raisons, vous n’avez peut-être pas cotisé le maximum permis 
à votre REER au cours des dernières années. Vous avez donc
des droits inutilisés. Il est dans votre intérêt de combler ce
retard et d’utiliser vos droits ! Nous offrons plusieurs moyens
pour ce faire, comme le retrait préautorisé. Ce service est
également disponible pour tous ceux et celles qui souhaitent
prendre de l’avance quant à leurs cotisations 2004. Parlez-en 
à votre conseiller !

Nouveaux plafonds REER

Pour information, voici les nouveaux plafonds REER :
Année Plafond

2004 15 500 $

2005 16 500 $

2006 18 000 $

2007 indexé

Nouvelle offre élargie de produits et services

Dans la foulée de la campagne REER, plusieurs participants 
n’ont peut-être pas remarqué que la société Les Fonds 
d'investissement FMOQ inc. est maintenant en mesure de 
servir ses clients pour l’ensemble de leur portefeuille, et non plus
exclusivement pour les transactions relatives aux Fonds FMOQ. 
À titre d’exemple, nous pouvons acquérir et conserver pour 
vous la presque totalité des fonds communs de placement 
publics disponibles sur le marché canadien et vous offrir les 

produits financiers de Épargne Placements Québec. Pour plus
d’information sur notre nouvelle offre élargie de produits 
et services et pour profiter de l’offre qui s’y rattache, nous 
vous invitons à consulter le dépliant explicatif joint à cet envoi
ou à prendre contact avec un de nos conseillers.

Incorporation des professionnels

Les plus récentes informations obtenues nous indiquent que
l’adoption du règlement permettant aux médecins de pratiquer
sous le chapeau d’une compagnie suit son cours et qu’elle
devrait être chose faite d’ici quelques semaines ou mois. 
Dès que cette étape sera franchie, soyez assurés que nous vous
en informerons. Des conférences sur ce sujet ainsi que d’autres
moyens d’information sont déjà prévus à cette fin. Nous suivons
le dossier pour vous.

Rapport annuel 2003

Comme il nous est maintenant permis de le faire, nous 
n’expédions le rapport annuel des Fonds FMOQ qu’aux 
participants qui en font la demande. C’est la raison pour 
laquelle nous avions inclus, avec votre relevé du 31 décembre
dernier, un carton-réponse à nous retourner afin de manifester
votre souhait de recevoir le rapport annuel 2003. Si vous avez
rempli le carton, vous devriez avoir en main votre exemplaire ;
par contre, si vous n’avez pas complété le carton et que vous
souhaitez en recevoir un, vous n’avez qu’à communiquer avec
nous, par téléphone ou par courriel. Le rapport est également
disponible dans notre site Internet (www.fondsfmoq.com).

Prospectus 2004

Le plus récent prospectus des Fonds FMOQ (20 février 2004)
est disponible. Il a été envoyé à tous les participants aux Fonds
(un exemplaire par adresse postale). Les personnes qui ne
l’ont pas reçu ou qui souhaitent en obtenir des exemplaires
additionnels n’ont qu’à prendre contact avec nous ou à visiter
notre site Internet (www.fondsfmoq.com). Tout comme 
le rapport annuel, le prospectus contient de nombreux 
renseignements importants sur vos Fonds. Nous vous invitons
donc à en prendre connaissance et à communiquer avec 
nous pour nous faire part de vos commentaires, suggestions 
et, le cas échéant, pour nous transmettre toute demande 
d’informations complémentaires.

Brochure sur les finances personnelles (partie I)

Pour une quatrième année consécutive, nous publions, 
à l’intention des participants aux Fonds FMOQ et des membres
de la communauté médicale en général, une brochure 
d’information à caractère financier. Consacré aux finances 
personnelles, un sujet très vaste, le document sera produit 
en deux parties. La première, qui est publiée cette année, 
concerne les sujets classés de A à M. Dans notre envoi du mois
de décembre dernier, nous avons joint un coupon-réponse 
à compléter afin de recevoir la brochure. Les personnes 
qui n’auraient pas complété le coupon et qui souhaiteraient
tout de même la recevoir, n’ont qu’à communiquer avec nous.
Rappelons que toutes les brochures sans exception (REER,
fonds communs de placement, gestion de placement, finances
personnelles) sont disponibles dans notre site Internet
(www.fondsfmoq.com).

Programme de conférences hiver-printemps 2004

Notre programme de conférences bat son plein. Il ne reste 
que deux thèmes d’ici la fin de la série, soit « Le présent 
et le futur de l’industrie pharmaceutique », le 13 mai à Québec
et le 20 mai à Montréal, ainsi que « Le patrimoine familial 
et les régimes matrimoniaux », le 3 juin à Saint-Hyacinthe. 
Les personnes intéressées à assister à l’une ou l’autre de ces
soirées-conférences doivent réserver leur place. Appelez-nous ! 

Conférences sur Internet

Nous avons récemment ajouté une conférence dans la section 
« Conférences Internet » de notre site. Celle-ci traite de 
« Planification successorale ». Pour y accéder, vous devrez
télécharger le fichier identifé à cet effet.

Service en région : nos conseillers de plus 

en plus présents

Plusieurs participants aux Fonds FMOQ se prévalent déjà 
de notre service en région. Pourquoi pas vous ? Depuis
plusieurs années maintenant, nos conseillers se déplacent
régulièrement dans toutes les régions du Québec afin 
de rencontrer les participants ainsi que tous les membres 
de la communauté médicale qui le souhaitent. Les personnes
sont préalablement informées des dates de visite au moyen
d’une lettre, afin de pouvoir prendre rendez-vous. Ceux 
et celles qui souhaitent bénéficier de ce service peuvent 
communiquer avec nous en tout temps pour obtenir les dates
de visite de nos conseillers et pour prendre rendez-vous 
à une date qui leur convient. 


